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commune de vex 02

AFFECTATION DES ZONES
Mayens de Sion

Adopté par le Conseil d'Etat en séance du:

Adopté par le l'Assemblée primaire en séance du:

Adopté par le Conseil communal en séance du:

Aménagement du territoire :
Traitement informatique :

Atelier informatique TECNO-SITE
MONNET Jean-François
Chemin de l'Institut 2B

1967 Bramois

échelle 1/2'000

06.06.2005

Légende

Limite communale

Périmètre zone à bâtir

A titre indicatif
Ruisseaux - torrents

Ligne HT

Zones à batir

zone constructions et installations d'intérêt public C

zone constructions et installations d'intérêt public B

Zone habitation faible densité D - Les Mayens de Sion (0.10)

Autres zones

Aire forestière

Zone agricole protégée

zone mayen

Zone sensible haies et bosquets

Zone protection des sources

SIISII

SIIISIII

SISI


